
Maladies 
vésiculaires
Plusieurs maladies vésiculaires engendrent 
des pustules remplies de liquide – ou vésicules 

– dans la gueule et sur le groin, les pattes et les 
tétines des truies ayant récemment mise bas. 

Plusieurs virus sont la cause de ces maladies 
vésiculaires, la plus importante étant la fièvre 
aphteuse (FA). Sur le plan visuel, on ne peut 
différencier les symptômes et lésions de ces 
maladies vésiculaires. Des vésicules et pustules 
comme celles-ci pourraient être un signe de 
fièvre aphteuse, une source d’inquiétude 
majeure pour tous les intervenants de la filière 
porcine du Canada, de la ferme à la table.  
La présence de ces maladies pourrait entraîner 
la fermeture des marchés internationaux pour 
les produits canadiens. 

D’autres états pathologiques – d’origine 
chimique ou physique – pourraient imiter ces 
symptômes; toutefois, chaque fois que ceux-ci 
sont observés, on doit entreprendre les mêmes 
actions. En vertu des accords commerciaux 
internationaux, le Canada a l’obligation qu’il y 
ait enquête, rapport et mesures de contrôle 
dans le cas d’une éclosion de maladie. 

Toutes ces maladies sont hautement 
contagieuses et peuvent se répandre très 
rapidement. Des porcs qui arriveraient avec 
ces symptômes à un abattoir pourraient en 
causer la fermeture immédiate. Une vigilance 
insuffisante pourrait avoir des conséquences 
néfastes pour l’industrie porcine, bien au-delà 
de la cour de la ferme.

Si vous voyez…
des pustules sur le nez,  
la gueule ou les pieds des porcs 
ou sur les tétines des truies  
ayant récemment mise bas

Cela pourrait être… 
Maladie vésiculeuse du porc
Stomatite vésiculeuse
Exanthème vésiculeux
Maladie vésiculaire de cause inconnue
Fièvre aphteuse

Symptômes
•	 Fièvre
•	 Perte d’appétit
•	 Boiterie, allant de légère – sous la forme 

d’un inconfort apparent – à un refus de se 
déplacer sur des surfaces dures

•	 Pustules remplies de liquide dans la gueule 
ou sur le groin, les pieds et les tétines

•	 Pustules ouvertes, laissant des lésions qui 
continuent à ronger les tissus sains

•	 Onglons lâches allant jusqu’à la perte  
de sabots

Actions
•	 Ne transportez aucun animal à l’extérieur 

de la ferme tant que la présence d’une de 
ces maladies n’a pas été écartée.

•	 Appelez votre vétérinaire.
•	 Ces maladies sont des maladies à déclaration 

obligatoire en vertu de la Loi sur la santé des 
animaux. Ces symptômes doivent être 
rapportés sans délai à l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA). Votre 
vétérinaire pourra vous aider avec la déclaration.

•	 Ne déplacez aucune pièce d’équipement 
ou aucun véhicule contaminé dans une autre 
ferme tant que la présence d’une de ces 
maladies n’a pas été écartée.

Santé et sécurité publiques
Ces maladies ne représentent aucune 
menace pour la santé humaine.

Prévention
Ces maladies ne sont pas présentes au 
Canada, mais pourraient être introduites par 
le biais d’animaux infectés, par de la viande 
ou par des visiteurs contaminés. Afin d’en 
éviter l’introduction, il faut :

A.	 ne pas s’approvisionner en animaux 
vivants, semence ou embryons sur le plan 
international, à moins que ce ne soit 
auprès d’une source approuvée par l’ACIA; 

B.	 prévenir l’entrée illégale de viande au 
Canada et ne pas nourrir les animaux avec 
des restes d’aliments (des humains); et 

C.	 ne permettre l’accès aux animaux de la 
ferme qu’aux visiteurs essentiels. 

Les voyageurs internationaux devraient 
prendre des précautions spéciales en matière 
de biosécurité et éviter le contact avec le bétail 
canadien pour une certaine période de temps 
à leur retour de voyage. Pour des renseignements 
plus détaillés, consultez votre vétérinaire.
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